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MODIFICATION DE SALAIRE SUITE A UN
CHANGEMENT DE POSTE

Par JEROMEGAMIN, le 03/09/2013 à 07:44

BONJOUR, J AI ETE EMBAUCHE AVE UN CONTRAT AU SMIC PAR LA SUITE J AI EU UN
POSTE A RESPONSABILITE ET UNE AUGMENTATION DE MON BRUT.CELA FAIT
MAINTENANT 3 ANS .JE NE SUPORTE PLUS LA PRESSION DE SE POSTE ET J
AIMERAI REVENIR COMME SIMPLE OUVRIER.MON EMPLOYEUR A T IL LE DROIT DE
CHANGER MON BRUT?

Par janus2fr, le 03/09/2013 à 08:19

Bonjour,
Si l'employeur consent à vous rétrograder, il pourra, bien évidemment, y mettre en condition
que le salaire corresponde au poste.

Par JEROMEGAMIN, le 03/09/2013 à 09:46

MERCI DE VOTRE REPONCE RAPIDE
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